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Cadre légal du sport en situation de handicap

• Le Code pénal pour la lutte contre les discriminations
• Art 225-1, modifié par la loi n°2022-401 du 21 mars 2022 - art 9

• Le Code de l’action sociale et des familles 
• Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées

• La Convention Internationale relative au Droit des Personnes 
Handicapées des Nations-Unies 
• CIDPH 2006 

• Le Code du Sport
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Création du concept Handisub FFESSM 
ConventionS / FFH / FFSA



Mise au point de cursus :

 PESH (Plongeur En Situation de Handicap) 

 et 

 EH (Enseignant Handisub)

ConventionS
FFESSM – FFH - FFSA



Conditions d’accueil d’une  personne 
en situation de handicap
• Comment raisonner ?

• Le handicap n’est pas un état
mais une conséquence sociétale

• Le handicap résulte d’une déficience 
dans un contexte donné

• En pratique ? 
• Déficience compatible avec une pratique

sportive ordinaire ? 

• Si oui -> on doit proposer une pratique inclusive

• Si non -> pratique adaptée
cursus Handisub



Conditions pour le choix du cursus 

• Inclusion dans le cursus standard

• Intégration dans le cursus spécifique HANDISUB

• Passage ponctuel par le cursus HANDISUB



Cursus standard

• Pratique inclusive de 1ère intention

• On doit toujours se poser la question (tracer !)

• S’adresse à toute personne capable de suivre, sans aide majeure et avec 
d’éventuels aménagements raisonnables,  un cursus standard malgré une 
déficience motrice, sensorielle, mentale, cognitive, ou psychique.

• Conditions d’accueil dans le cursus classique 
• Conditions techniques favorables

• Conditions organisationnelles compatibles

• Aménagements raisonnables 



Aménagements raisonnables 

• Prévus par la CIDPH pour rendre la pratique inclusive 
accessible au plus grand nombre, garantissant ainsi les droits 
et libertés fondamentales sans discrimination.
• On entend par « discrimination» toute distinction, exclusion ou 

restriction fondée sur le handicap

• Ces personnes ne doivent pas représenter une charge 
disproportionnée (art. 2 de la CIDPH).
• On entend par « aménagements raisonnables » les modifications et 

ajustements nécessaires et appropriés n'imposant pas de charge 
disproportionnée

• Les aidants accompagnent les pratiquants et contribuent à 
toutes les étapes de l’activité sans se substituer à l’encadrant.



Pratique adaptée (Handisub)

• Permet une pratique sportive pour les personnes les moins 
autonomes
• Aide humaine

• Aide matérielle

• Art 322-77 du Code du Sport

• « Dans l'espace de 0 à 40 mètres, pour justifier des aptitudes PE-12 à PE-40 
et des aptitudes à plonger au nitrox, les personnes en situation de handicap 
peuvent bénéficier d'une assistance adaptée en encadrement ou en matériel 
pour évoluer en palanquée encadrée »



Le handicap dans l’organisation fédérale

• Accueil varie selon le type de la commission concernée (sportive, 
technique, culturelle)
• Technique, Apnée, Tir sur Cible

• Cursus Handisub dédié à la pratique

• PSP, Photo, Bio, …
• Conditions d’accueil permettant à un PESH d’accéder aux activités

• Certifications fédérales possibles

• Soit en pratique inclusive

• Soit en pratique autonome 



Pratique autonome 

• Ce terme doit se comprendre lors de la pratique au sein d’une 
commission culturelle de la FFESSM … 
• Photo, Bio …

• Binôme constitué par
• Un PESH 

• Un Enseignant Handisub titulaire du niveau requis par la commission 
concernée, 

•→ pratique autonome par rapport à l’enseignement 
spécifique.



Brevets et qualifications des moniteurs

• Formations complémentaires OBLIGATOIRES aux diplômes FFESSM
• EH1 et EH2 pour plongeurs en situation de handicap

• MFEH1 et MFEH2 formateurs des EH1 et EH2

• Moniteurs des autres commissions 
• -> accès au tronc commun des formations Handisub

• -> suivent le module spécifique à leur activité



Les nouveautés en 2024
FFESSM

FFESSM-FFSA



Pratique Encadrée ou Autonome

• Si le plongeur est suffisamment compétent, avec adaptation raisonnable
• Peut être reconnu PE de manière ponctuelle

• Peut être certifié PE

• -> Encadrant fédéral diplômé en cursus standard

• Si le plongeur a des compétences pour pratiquer en autonomie
• DP peut positionner le plongeur en pratique autonome

• Contexte favorable

• Profondeur 

• Météo 

• Binôme acceptant



Formation EH1 passe à 3 jours !

• Stage de 3 jours, consécutifs ou modulaires (24 h modulables)
• 2 parties

• Partie théorique axée sur le tronc commun (physio, prévention) (8 h)
• Partie spécifique  (16 h)

• Théorie spécifique (y compris MPC)
• Mise en situations handicapantes pour les encadrants seuls
• 1 séance avec un plongeur en SH moteur
• 1 rencontre et 1 séance avec un plongeur en SH mental, psychique ou cognitif modéré
• Prise en main de la boite à outils

• Disparition du module complémentaire MPC !
• Les EH1 « anciennes formules » doivent suivre le complément MPC jusqu’à fin 2025
• Les EH1 ayant suivie l’ancien module complémentaires bénéficient de la nouvelle 

formule



Convention FFESSM – FFSA 2024 (public MPC)
Attention: signature en attente au 3 février 2024

• Plongée en scaphandre jusqu’à 20 mètres 

• Toute activité fédérale en milieu artificiel et naturel -> 6 mètres

• Apnée
• -> 6 mètres 
• Au-delà de 6 mètres -> pratique inclusive

• Prérogatives « techniques » de l’encadrant déterminent la profondeur 
d’évolution avec le PESH

• Niveau « EH » de l’encadrant détermine le type de handicap 
• PESH modéré: EH1
• PESH majeur: EH2



Détermination du niveau de l’encadrant  

• EH1 doit déterminer rapidement (observation et tests simples) 
• S’il est en capacité d’encadrer le Plongeur En Situation de Handicap
• S’il doit l’orienter vers un encadrant de niveau supérieur
• Tests sont spécifiques à chaque activité subaquatique

• Handicap moteur
• Modéré si peut tenir un niveau de profondeur (point d’appui possible) ET 

équilibrer ses oreilles

• Handicap MPC
• Idem moteur
• Et compréhension des consignes 
• Boite à outils mise à disposition

POSSIBILITE D’EVOLUTION !!!
- Entrainement 
- Adaptation du matériel
- Pathologie évolutive





Quid du CACI ? 

• Volonté de simplification 

• Un certificat médical délivré par un médecin fédéral est obligatoire 
dès le baptême. 

• Cas particulier : si le baptême est effectué dans une zone de 
profondeur maximale de 2 mètres, le certificat médical peut être 
établi par tout médecin.

• Propositions en cours
• Pas de CACI si baptême < 2 mètres ?
• Entrée dans la pratique: médecin fédéral ou médecin du PESH (avec note 

d’information) ? 
• Renouvellement annuel: médecin du PESH ?



Activités fédérales Ile-de-France Handisub

• Stage fédéral régional à Safaga du 13 au 20 avril
• 60 personnes

• 23 plongeurs en situation de handicap 

• 10 moniteurs en stage EH2

• 2 moniteurs en stage MFEH1

• 12 moniteurs « séniors » formateurs 

• 3ème journée Handisub le 8 septembre 2024 à Beaumont !
• Journée de clôture des Jeux Paralympiques de Paris 2024

• Save the date !
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